
LE JOLt 
La JWMWrfh» forfofe aeeuse U Lanterne 

d/éu» rédigée MT dM stipendiés de la po-
i k ^ * U *****"" replions en mettant U 
Résolution en demeure de nommer ces 
mouchards, et affirma, en outre, que la 
journal do Louise Miekel a pour rédacteur 
G. Poissant, qui a été reconnu tomme 
•tant un mouchard, lors du procès Intenté 
4 te Lanterne par la préfecture de police. 

Cs n'est pas tout : la série des petits1 

«sandales n'est pas close. En effet, dan* 
VStoiU française, H. Taine s'adresse, jen 
cas termes, a M. Tree Guyot : * 

» Monsieur le citoyen Yves Goyot, prin
cipal rédacteur à « ta Lanterne », TOUS qui 
Mies fi des opportunistes,pourquoi veuez-
TOUA émarger mensuellement' mille francs 

, .ait Voltaire, mon eonftére opportuniste ? 
• Vrai 1 TOUS TOUS moquez des frères et 

anaisl 
• Ne criez plus : Vous me rappelez les 

entrailles de Me'un mq%i crieent avant qu'on 
les essor cA* I 

» Je ne TOUS ai à peine touché. 
• Lundi je TOUS escorcherai I 
> A bientôt. > 
Bst-U Trai que M. Guyot soit à la fois 

rédacteur de la Lanterne et du Voltaire T 
La Térité est intéressante à savoir, sur

tout à la Teille des élections municipales : 
. il y a là une accusation précise à laquelle 

M. Guyot n'a qu'à répondre oui ou non. 
ta* • m 

LETTRE D E P A R I S 
de notre correspondant particulier 

Paris, le 8 janvier 1881. 
Tachons de nous entendre ! 
Tel est l'entête des affiches multi

colores qui s'étalent depuis ce matin 
sur tous les murs dans les divers 
quartiers de Paris. C'est le meilleur 
spécimen de la situation. Il y a tant 
de candidats (180 d'après les statisti
ques officieuses), tant de programmes 
modérés, opportunistes, radicaux, so
cialistes, collectivistes, anarchistes, 
3ue les électeurs n'y voient plus que 

u feu. Les républicains voudraient 
dégoûter de voter qu'ils ne s'y pren
draient pas autrement. 

En attendant, cette confusion fait 
les affaires des conseillers sortants 
puisqu'il est impossible de leur opposer 
un concurrent quelconque présentant 
les garanties désirables. Les conser
vateurs seuls sauront ce qu'ils font, 
puisqu'il s'agit avant tout pour eux 
d'une démonstration. 

La Révolution sociale, qui s'intitule 
organe anarchiste hebdomadaire, a 
paru extraordinairement les 4 et 6 
janvier, et elle paraît encore ce matin. 
Son but hautement avoué est d'empê
cher les électeurs d'aller au scrutin, 
parce que tant que le suffrage univer
sel s'exercera sur les hommes et non 
sur les choses, il est et demeurera un 
instrument d'asservissement. Le rai
sonnement, du reste, est assez curieux 
pour mériter d'être reproduit en entier. 
Je laisse donc la parole à la Révolution 
sociale: 

« Ne soyons plus les complices aveugles 
de notre propre asservissement, ne don
nons pas 4 nos ennemis les plus impla
cables 4 l'imposture d'une fausse légalité 
l'apparence même de notre acquiesce
ment ; car, remarquez le bien, c'est tout 
ce qu'ils désirent, qu'on ait l'air de sanc
tionner l'arbitraire en en prenant sa part 
fût-ce en luttant contre eux. 

• C'est dans ces vu<>s que les anarchis
tes, s'inspirent uniquement des principes 
qui planent au-dessus de toutes les ques
tions de personnes, repoussent comme un 
outrage la participation passive, qui 
n'ajamasété qu'un leurre et une dupe-
rie, pour recommander aux bons citoyens 
l'abstention active dans les élections. Ce 
sera la -première étape sérieuse dans la 
voie de la révolution sociale. 

• Peuple I Veux tu montrer que <u es 
incapable d'agir par toi-même T Vote 1 
vote t et tu seras esclave comme tu l'as 
toujours été 1 Veux-tu, au contraire, 
prouver que tu es libre et que tu mérites 
de l'être? Alors ne vote pas 1 et que ton 
morceau de papier « souverain » se chan
ge eu un coup de pied flanqué sur le der
rière de tes quémandeurs de suffrages I.., 

• Electeurs I resterez-vous éternelle
ment dupes, en vous choisissant des 
maîtres f non 1 vous ne le pouvez pasl 
vous ne voterez plus,et en agissant ainsi, 
vous aurez bien mérité de la Révolution 
sociale! — La Rédaction. » 

U vient d'arriver à M. Spuller, dont 
vous connaissez la manie pérorante, 
une aventure, dont la République fran
çaise, le Siècle, le XIX* Siècle, la 
France, le Rappel et le Voltaire se 
garderont bien d'entretenir leurs lec
teurs. Pour rendre quelque lustre aux 
candidatures opportunistes fort en 
baisse dans le 3° arrondissement, M. 
Spuller a voulu donner de sa personne 
avant-hier, dans une réunion publi
que, mais on a refusé de l'entendre, 
parce qu'il n'était ni électeur ni candi
dat du quartier, et comme il insistait, 
on a réclamé sa démission de député. 
Bref, M. Spuller a dû se retirer fort 
inquiet, dit-on, pour sa réélection aux 
prochains scrutins législatifs. 

La Justice a trouvé un moyen pour 
réhabiliter son directeur politique. 
Elle propose aux Bellevillois de nom
mer demain Trinquet conseiller muni
cipal. Voilà donc pourquoi cet ancien 
membre de la Commune a devancé 4 
Paris le retour de ses camarades du 
Navarin. Cependant, il semble peu 
probable que Trinquet, qui n'a pas les 
six mois de domicile exigés par la loi 
pour être éligible, l'emporte sur son 
concurrent le citoyen Balagny, qui a 
pour lui toutes les anciennes influen
ces opportunistes du quartier. 

Quoiqu'il en soit, ce qui prouverait 
au besoin que M. Clemenceau ne 
compté pas beaucoup sur l'élection de 
Trinquet pour faire oublier son ab
sence aux obsèques de Blanqui, c'est 
qu'il donne, aujourd'hui, de sa per
sonne dans la Justice, à l'effet d'affir-

REVUE DE LA PRESSE 
L'accord intervenu à Paris entre tous 

les candidats conservateurs inspire au 
Figaro les réflexions suivantes: 

Quel que doive utro le résultat des élec
tions municipales de dimanche 4 Parla, 
ellas auront eu du moins un effet excel-

mer que son voyage dans le midi, I 
résolu plus de nuit jours avant la 
mort de Blanqui, ne pouvait être 
ajourné. On pense généralement que 
cette affirmation gagnerait beaucoup J 
si te député de Montmartre consentait 
enfin 4 faire connaître les motifs de son 
voyage ; ' e t ce qui le prouve, c'est" 
l'accueil plus que froid fait à M. Cle
menceau, lorsqu'il s'est trouvé ce 
matin à la gare Montparnasse, pour 
souhaiter la bienvenue à Triquet. Il 
n'y avait du reste là que 200 personnes 
tout au plus. 

• Le pourvoi de M. Protot contre la 
décision du Conseil de l'ordre des avo
cats, qui refuse de faire droit à sa 
demande d'être réintégré parmi les 
stagiaires, a été signifié hier, au paît 
quet et au conseil. Il viendra devant 
la première Chambre de la Cour dans 
la première quinzaine du mois pro
chain. C'est M. Protot assisté de M* 
Sandrique, qui développera lui-même 
les moyens 4 l'appui de son appel. 

Comme il résulte aujourd'hui des 
explications nouvelles données par le 
Rappel, que la note publiée par l'offi
ciel au lendemain de la promulgation 
de la loi d'amnistie, faisait connaître 
que cette loi était applicable 4 tous les 
condamnés de la commune qui avaient 
été précédemment l'objet de mesure 
delclémence. 

La situation est devenue claire. 
Aussi l'Intransigeant se déclare-t-il 
satisfait. 

L'avis du monde des affaires, c'est 
du moins ce qui résulte de la lecture 
des feuilles financières du samedi, est 

3ue dans des départements l'exécution 
es décrets du S 9 mars a créé un ter

rain pour les élections de demain, qui 
ne sera pas favorable 4 la politique du 
gouvernement et qu'en s'en apercevra 
aux prochaines élections sénatoriales. 

Cette manière de voir est, comme 
vous le savez, en complète contradic
tion avec celle des opportunistes qui 
prétendent et ont toujours prétendu 
avoir pour eux l'opinion publique 4 
propos de l'expulsion des congréga
tions. Il y aurait donc deux opinions 
publiques, celle des républicains sa
tisfaits de Paris et celle de la province. 
Le résultat des scrutins de demain 
dans les départements nous apprendra 
laquelle est vraie. 

Au moment où commencée la Bourse 
la campagne de 1881, il est intéres
sant de mettre en paralèlle les prévi
sions de hausse et de baisse aujour
d'hui discutées parmi les spéculateurs. 
Tandis que suivant les uns, la facilité 
a^ec laquelle la dernière liquidation 
s'est effectuée, malgré la cherté des 
reports, la cessation des exportations 
d'or, les chances d'arrangement paci
fique des affaires turco-grecques et 
surtoutl'affluence de l'argent résultant 
du paiement des coupons de janvier, 
doivent déterminer une explosion de 
hausse; suivant les autres, les chances 
qn'a toujours la couversion du 5 0/fj, 
la cherté persistante des reports, qui 
tend 4 devenir la règle constante du 
marché, indiquent qu'il n'y a plus rien 
à attendra de nos rentes en fait de 
hausse et qu'il faut se retourner d'un 
autre côté. Vous comprenez que ces 
derniers arguments font le jeu des va
leurs et qu'ils ne peuvent résister 4 
discussion suivie. Cependant on ne 
saurait ne pas en tenir compte, dans 
une certaine mesure, en ce sens que si 
lagbaisse ne doit pas prévaloir défini
tivement, il serait fort possible que la 
hausse subit un temps d'arrêt. 

La Bourse d'aujourd'hui semble 
d'ailleurs donner raison à ces pronos
tics. Il y a eu fort peu d'affaires, et 
malgré les réalisationsdebénéfices ha
bituelles du samedi, les cours sont res
tés fermes. Le 3 0/Q est à 85.10, en 
hausse de cinq centimes, l'amortissa
ble 4 86.15, en baisse de 10 centimes, 
et le 5 0/o clôture 4 120.50, en hausse 
de 10 centimes. Après bourse, il fait 
120.63. L'Italien a varié entre 87.35 
et 81.90, pour finir 4 ce dernier cours. 
Le Hongrois est coté 93 3/4, le Russe 
à 88 3/4. l'Oriental 4 60 3/8, le 5 0/Q 
Turc à 12.50 et la Banque Ottomane 4 
548.75. 

Le Conseil des ministres, tenu cs 
matin, sous la présidence de M. Julee 
Grévy, n'a pas été sans importance. 
M. Magnin a rendu compte de la si
tuation financière, qui se traduit à 
l'heure actuelle, pour 1880, en un ex
cédant de 170 millions sur les prévi
sions budgétaires. 

Le Conseil a décidé que des pour
suites seraient exercées contre l'Union 
et l'CTnicers, qui ont outragé le Conseil 
supérieur de l'instruction publique à 
l'occasion de sa décision dans l'affaire 
du sieur Villars. 

Eufin M. Constans a soumis à ses 
collègues la composition définitive du 
Conseil supérieur des prisons. Le dé
cret sera lundi à l'Officiel. 

M. Jules Ferry vient de proroger 
jusqu'au 15 la cession du Conseil su
périeur de l'instruction publique qui 
devait se terminer aujourd'hui. 

Le Conseil s'est occupé, cette après-
midi, de l'affaire du sieur Crampon, 
directeur du collège des jésuites à 
Amiens. 

L'Avènement parisien a été de nou
veau saisi ce matin pour publication 
d'un article contenant le délit d'outra
ge à la morale publique. 

gay^rapri F I es mi 
lent : c'eut d avoir réalise, dans une me
sure qu'on n'avait pas. connue Jusqu'ici, 
1 union si souvent demandée du parti con
servateur Il n'y a pas eu une fausse 
n°ta» P*s un .désaccord. Les deux comités 
qui s étaient formés ont compris sans 
discussion que le moment étaif plus pro*-
pice 4 l'affirmation des principe" géné
raux qu'à celle des solutions particuliè
res. 

L'exemple est donné et nous croyons 
qu'il n'y a plus qu'à l'imiter désormais. 
La liberté de la conscience, la gestion 

f>rudente et économe des deniers publics, 
a compétence des mandataires, voilà 

quelques question* sur lesquelles on est 
forcément d'accord, qu'il s'agisse des 
affaires municipales d'une cité ou des af
faires de tout un pays. Nous osons donc 
espérer que les comités conservateurs 
pour les élections générales, resteront 
sur le terrain où se sont placés cette fois 
les comités parisiens. Sauf des circons
tances tout 4 fait invraisemblables, les 
conservateurs de la future : Assemblée 
n'auront pas 4 se prononcer sur une 
forme de monarchie ni sur un nom de 
monarque ; il n'y a donc qu'à rester sur 
le véritable terrain conservateur : dé
fense de la liberté de conscience, respect 
des droits des pères de famile, résistance 
à la République démagogique. t/ 

Voici comment le Gaulois apprécie la 
situation de la capitale, au point de vue 
électoral : 

En somme, il n'y a pas tout 4 fait dix 
ans que la Commune est tombée sous les 
balles de l'armée de Versailles.au milieu 
des malédictions des ^aNtiMtf enragés 
contre elle. Si on avait fart un plébiscite 
4 cette époque dans Paris, on aurait ex
terminé tout ce qui était communard, 
n'est-ce pas 1 

Or,que voyons-nous aujourd'hui 1 Nous 
voyons dams douze quartiers de Paris 
DOUZE MEMBRES DE LA COMMUEE 
candidats municipaux : les citoyens Gail
lard père, Amouroux, Cournet, Eudes, 
Longuet, jourde, Arthur Arnould.Theisz, 
Martelât, Trinquet, Protot, Lissagaray. 

Nous voyons dans chacun des autres 
Quartiers un candidat, appartenant a 
1 ancien consei ou aux nouvelles couches, 
et qui se déclare pour les hommes de 
la Commune, ou qui refuse de se dé
clarer contre eux, ce qui revient au 
môme. 

Mon Dieu 1 Paris est léger, dit-on, et 
avec cette phrase toute l'aile on croit 
avoir répondu a tout. 

Mais ce débarquement du Navarin au 
pavillon de Flore, s'il s'effectuait, prou
verait non plus seulement de la légèreté, 
mais de la démence, de la" folie furieuse ; 
ce ne serait plus M. Herold qui devrait 
être préfet de la Seine, ce serait le doc
teur Blanche. 

Les conservateurs semblent avoir eu la 
perception de cette crise pathologique, et 
ils essayent de résister. 

Pour la première fois depuis les gran
de» défaites électorales que l'on sait, ils 
descendent dans le forum, ils viennent 
briguer, ils sont sur la brèche. 

Il y a trois ans, à peine pouvaient-ils 
mettre en ligne une demi-douzaine de 
candidats. Aujourd'hui, ils en ont trouvé 
cinquante-quatre, qui font des professions 
de foi, qui vont aux réunions publiques, 
qui parlent, qui agissent. 

Hé bien, le réveil est d'une importance 
colossale, et c'est le devoir de la presse 
de le favoriser et d'y applaudir. 

Et qu'on ne s'y trompe pas. Si tous les 
gens qui ont quelque chose 4 perdre au 
retour de la Commune votent, dimanche, 
contra les candidats membres de la Com
mun» ou les candidats amis des mem
bres de la Commune, le scrutin munici
pal peut nous ménager de bonnes surpri
ses. 

Et cette manifestation du parti conser
vateur parisien, quelque petit que soit son 
succès, aura un retentissement énorme 
dans le reste de la France. 

Dans tous les cas, que tous les Pari
siens qui se souviennent de la Commune, 
que tous ceux qui ne veulent pas la re
voir, se rendent demain dans les sections 
de vote. 

S'ils restent chez eux et si, dans quel
que temps, HU lieu de leur diminuer le 
prix du gaz, on fait monter celui du pé
trole par une consommation exagérée, 
ils ne pourront s'en prendre qu'à eux-
mêmes. 

Un rédacteur du Citoyen, M. Emile Di-
geon, a eu l'heureuse idée de feuilleter 
la collection du Diable à quatre, le spiri
tuel pamphlet contemporain des derniers 
temps de l'Empire, auquel collaborait 
M. Ranc. En procédant à cette lecture 
réconfortante, notre confrère a découvert 
quelques bijoux appelés à briller d'un 
rare éclat dans le riche musée des varia
tions de l'opportunisme. 

Le 19 juin 1869, par exemple M. Ranc 
tançait vertement le maître futur de la 
République française, à propos de cette 
phrase prononcée par M. Gambetta — 
manière départementale — dans le fa
meux discours de Marseille, qui impres
sionna dès lors si désavantageusement 
les gens perspicaces : 

« Les démagogues sont de deux sortes : 
ils s'appellent César ou Marat. • M. Ranc 
s'écriait : 

. . . Mais où est la popularité de Gam
betta dans la première circonscription 

Déjà entamée, et entamée par sa faute. 
Les électeurs de Gambetta ont lu sa 

profession de foi de Marseille et ils n'ai
ment pas bien ça. 

Ils fout cette remarque bien simple que 
jamais, à eu», il ne leur a tenu un pa
reil langage, que jamais, 4 eux,il n'a parlé 
de démagogie, de faction et de Marat. 

Vraiment, qui parle ainsi... est-ce 
Gambetta T N'est-ce pas plutôt OUivier T 

Gambetta, que t'a fait Marat, que tu 
ui infliges cette injure suprême de le 
o mparer à César f 

Le même écrivain disait encore dans 
le Diable à quatre du 3 juillet : 

Gambetta a* commis, 4 notre avis, une 
faute grave. Nous le lui avons dit,comme 
c'était notre -droit, comme c'était notre 
devoir. Au nom des principes méconnus 
de la Révolution, nous l'avons sommé 
de redevenir lui-même, nous en avons 
appelé de l'avocat de Marseille au tribun 
de Paris. 

Enfin, dans le numéro du même, jour
nal du.29 novembre 1869, M. Rade pré
conisait en ces termes le mandat impé
ratif, proscrit aujourd'hui par la Consti
tution dont il est un des principaux 
champions : 

Le député ne relèvera pas seulement 
de sa conscience, comme le disent avec 
autant de superbe que de niaiserie ces 
messieurs de la gauche* ; il devra exécu
ter strictement, fidèlement, les clauses 
du contrat. Comme ledit très bien M. E. 
Soulier, « la plupart des députes élus de 
coutiauce sî nt tentés île croire que cette 
confiance e^t illimitée et quVIl» leur as
suré et garantit le droit de se conduire 

et de se gouverner, tant sur le terrain 
des principes que sur celui des faits, ab
solument à leur guise. U n'est pas d'er
reur plus dangereuse. Au mois de ma.1» 
dernier, M. Gambetta inaugura l'ère des 
vrais mandats démocratiques. Il a libre
ment contracté avec ses électeurs, et ses 
électeurs l'ont investi d'un mandat par
faitement net et défini. Dans les termes 
de son contrat, M. Gambetta est lié par 
un mandat impératif, absolument impé
ratif, qu'il le veuille ou non I » 

Et il ajoutait : 
Voilà la vraie théorie révolutionnaire 

et démocratique, théorie qui était au 
mois de mai dernier celle de M. Gam
betta. et qu'il a, ce me semble, un peu 
oubliée... » 

M. Gambetta a oublié bien d'autres 
choses depuis, que M. Ranc lui-même 
semble n'avoir jamais connues. Mais l'ap
parence, comme, on voit, est .purement 
mensongère. M. Ranc, en soutenant l'op
portunisme comme il le fait, ne pèche 
donc pas par ignorance. 

Nous n'en avions jamais douté. 
Le Gil Blas, journal un peu. . . frivole 

mais très compétent en certaines matiè
res, tracs le portrait du Protecteur de la 
République française : 

Se déride facilement, et s'abandonne 4 
une franche gaieté joviale, mais ignore 
l'art délicat de parler aux femmes; quand; 
après un bon diner, il se penche à l'oreille 
d'une de ses voisines, même mère, la fait 
rougir comme une pivoine-

NOUVELLES MILITAIRES 
L ' u n i f i c a t i o n d e I » t e n u e d e l 'ar 

m é e f r a n ç a i s e » 

On nous assure que le ministre de la 
guerre a l'intention d'unifier la tenue des 
troupes de toutes armes, (y compris la 
gendarmerie). 

Ces modifications constitueraient dans 
l'adoption : 

1* D'un type unique de dolman-tunique, 
ouvert sur les côtés, à deux rangées de 
boutons, sans brandebourgs ni marques 
di.stinctives, sauf la torsade d'épaule pour 
indiquer l'arme, « bleue, blanche, écar-
late, etc. » ; 

2* D'un shako-képi bleu-de-roi, sou
tenu par une carcasse en tissu de crin, 
sans turban, avec cocarde, pompon 
aplati et ganse distinctive de la torsade 
d'épaule, plaque ou numéro métallique 
pour le régiment, bô rot en' feutre, modèle 
de la marine, pour la petite tenue; 

3» D'une capote IUC o îvertures longi
tudinales sur le coié et [oches au-des
sous ; 

4* D'un havre-sac en toile goudronnée, 
t dos en basane, d'un im><ie e plus petit et 
* moins lourd que estai en usage ; 

5* D'une sacoche-cartouchière, forme 
des sacoches de voyage, portée en sau
toir sur le vêtement, fixée d'une part au 
côté droit du ceinturon du sabre-baïon
nette, (porté sous le dolraan.) par une 
petite martingale en cuir, d'autre part 
au bouton droit dederrière par une autre 
martingale ; 

6* D'un sac à vivres en toile goudron
née, face inférieure en basane, forme 
sabretache, fixé de la même manière que 
la cartouchière ; 

7* D'une toile goudronnée, forme pun-
cho, pour abriter l'homme de la pluie en 
campagne, avec couvre-nuque en tissu 
caoutchouqué sur le shako. 

Il s'agirait aussi de remplacer le man
teau par la capote ouverte sur le derrière 
pour les troupes à cheval, et le porte
manteau par un bissac en cuir fixé à la 
selle au point de jonction du siège et des 
quartiers, et maintenu en arrière du 
troussequin par une simple courroie. 

Enfin, dans un but d'économie, et afin 
de simplifier les écritures dos corps, on 
supprimerait le système actuel de rem
placement des eff.'ts, onaugmenterait la 
première mi*e des masses individuelles 
et on distribuerait tous les effets d'ha
billement, de grand et de petit équipe
ment, au compte des masses individuel
les. 

Les hommes resteraient toujours dé
tenteurs et responsables de tous leurs 
effets pendant la durée de leur service 
dans les réserves et l'armée territoriale. 
La mise en essai de ce système serait 
d'abord appliquée à un corps d'armée. 

La tenue des officiers en campagne se
rait la même que celle de la tronpe : le 
schako-képi passepoilé argent, les mar-

3u6» distinctives de grade posées en haut 
e la coiffure, le numéro du régiment 

brodé en cannetille, iorsade d'épaule en 
or ou argent pour la grande tenue, la 
casquette de la marine pour la tenue 
sans armes, — sabre épée avec bélière et 
revolver,— la capote exactement du mê
me modèle que celle de la troupe. 

Les troupes de la gendarmerie porte
raient le dolman avec le chapeau en co
lonne sans galons d'argent. Suppression 
de la schabraque ; selle anglaise et bis-
sac en cuir du modèle général ; maintien 
du manteau et collet-manteau. 

S e r v i c e d e s a n t é . 
< A la date du 28 décembre 1880, le Minis
tre de la guerre a décidé que les élèves du 
service de santé militaire, licenciés pour 
double échec au même examen ou pour 
retard dans leurs études, mais non pour 
mauvaise conduite, et qui auront été réin
tégrés dans ledit service,«près un nouveau 
concours, seront désormais exonérés du 
remboursement des frais de scolarité au
quel ils sont astreints par le fait même de 
leur licenciement. 

Il reste entendu, toutefois, que les frais 
de répétition d'examen «ont laissés à leur 
charge et que la susdite exonération ae 
leur sera applicable qu'a la condition qu'ils 
accompliront les engagements d'honneur 
et qu'us ne se mettront pas dans le cas 
d'un nouveau licenciement. 

J u s t i c e m i l i t a i r e 
Par décision ministérielle du 28 décem

bre 1880, les prisons militaires de 3* classe 
situées à Chalons-sur-Marue, Besançon, 
Grenoble, Limoges et Perpignan sost éle-
Téesà la 2* classe. 

Le Ministre de la marine et des colonies 
Tient de prier son collègue du départe
ment de la guerre de comprendre,dans le 
nombre des jeunes gens a admettre en 
1881 à l'Ecole spéciale milita re, 40 élôv s 
qui seront nécessaire a la fin de 1883 
pour assurer les besoins du service des 
troupes à pied de l'armée de mer. 

Le Ministre de la marine et des colo
nies vient de fixer le nombre des emplois 
qui pourront être accordés aux élèves de 
1 Ecole polytechnique, en 1*83, dans les 
divers service» ressortissant à son dépar
tement. En voici rénumération : 

Corps de la marine. « 
Artillerie de la marine. *t 
Uéuie inaritiine. 
Commissariat de la marine. 3 
Ingénieur* hydrographes. 

Total 39 

ROUBAIX-TOURCOING 
• a 1«» N o r d d * Isa K r a n c S 

Nous avons reçu la lettre suivante : 
Samedi, 8 janvier 1M1.' 

Monsieur le Rédacteur, 
J'apprends 4 l'instant ope Ton fait figurer 

moi nom dans votre petits édition de ce matin 
sur une liste dite du Comité.de l'Union libé
rale. 

Renonçant pour le moment à toute candida
ture aux élections municipales, jo viens vous 
prier de rayer mon nom de eeue liste dana 
votre numér» (grande édition) de ce soir. 

Recevra. Monsieur le Rédacteur en chef, 
mes salutation empressées. 

DELEPORTE-BAYART. 

M. Paul Scrépel et M. Emile Pica-
vet n'acceptent pas non plus de can
didatures. 

L'affiche suivante a été placardée hier 
soir, 4 Roubaix : 

ÉLECTEURS ! 
M. Emile Moreau veut faire donner 

par la ville, SAN8 ADJUDICATION, 
la Zïistribation d'Eau potable 4 la com
pagnie dont il est le représentant. 

M. Moreau ne nie pas qu'il gagne
rait dans cette affaire environ 
Cent cinquante mille fr. 

Il trouve plus simple d'injurier ses 
adversaires. 

LES INJURES N'ONT JAMAIS 
RIEN PROUVÉ. 

É l e c t e u r s t 
Les « INFAMES » les « IMPUDENTS S 

les « CYNIQUES GREDINS, » ce sonteeux 
qui exploitent l'ouvrier au profit de 
leurs INTÉRÊTS PERSONNELS. 

DE8 ÉLECTEURS. 

Le corps de Mgr Régnier, Cariinal -
Archevêque de Cambrai a été exposé ce 
matin 4 six heures dans la Cathédrale; 4 
cet effet.on a ouvert au public la chapelle 

Erivée dans laquelle Son Eminence cèle
rait les saints Offices. Le corps, revêtu 

de tous ses insignes, moins la mitre, re
pose sur un lit recouvert de tentures rou
ges. Les traits du visage ne sont point 
altérés; la figure conserve l'expression de 
douceur et de dignité que nous lui avons 
toujours connue. Les lèvres, légèrement 
en trou vertes, semblent accorder un der
nier -ourire 4 la terre, en attendant les 
joies du ciel. Rien de plus touchant que 
l'aspect de la foule, triste et recueillie, 
qui toute la journée se presse dans la 
chapelle : les mères montrent le Cardinal 
A leurs enfants, afin que ceux-ci se sou
viennent longtemps de leur bien-aimé 
Pasteur. Les chapelets, les croix, tous les, 
objets qui servent à entretenir la dévo
tion, sont piésentés 4 un abbé qui leur 
fait toucher les maiBs et le visage du 
saint Cardinal. Quatre élèves du grand 

i séminaire montent la garde dans la cha
pelle et récitent jour et nuit l'Office des 
morts. 

Hier c'était la ville de Cambrai tout 
entière qui se pressait autour du vénéré 

j cardinal défunt. Aujourd'hui, ce sont les 
j populations des campagnes qui accou

rent en masse pour rendre un dernier 
hommage au bon Pasteur du diocèse. Le 
coeur des chrétiens de la campagne s'é
panche librement, et dans son. langage 
naïf célèbre les vertus du cardinal dé
funt. 

.On estime à plus de cinq mille le nom
bre des personnes qui sont venus prier 

] pour Je saint prélat. 
On a commencé aujourd'hui les prépa-

I ratifs pour la cérémonie de mardi. L in-

S térieur de la cathédrale a déjà presqu'en
tièrement disparu sous les tentures de 
deuil. 

Ainsi que nous l'avons annoncé les 
obsèques de Son Eminence le Cardinal 
Régnier seront célébrées mardi prochain 
11 janvier, dans l'église Métropolitaine. 

Voici les noms des prélats qui doiventy 
assister. 

Son Era. le cardinal Desprez, archevê
que de Toulouse. 

Sa Gr. Mgr Richard, coadjuteur de 
Paris. 

Sa Gr. Mgr Mermillod, vicaire aposto
lique de Genève. 

Sa Gr. Mgr Lequette, évêque d'Arras. 
Sa' Gr. Mgr Guiibert.evê'jue d'Amiens. 
S i Gr. Mgr Freppel, évêque d'Angers. 
Sa Gr. Mgr Grolleau,évêqued'Evreux. 
Sa Gr. Mgr Delannoy, évêque d'Aire. 
Sa Gr. Mgr Sebaux, évêque d'Angou-

lèrae. 
Sa Gr. Mgr Tbibaudier, évêque de Sois-

sons. 
Sa Gr. Mgr Le Hardy, évêque de La

val. 
Sa Gr. Mgr Dénéchan, évêque de Tulle. 
SaGr. Mg ~ ~ 

Tournai. 

SaGr. Mgr Du Rousseau*, évêque de 

Sa Gr. Mgr Dennel, évêque de Beau-
vais. 

Ls cortège funèbre sortira de l'Arche
vêché 4 dix heures et demie, et parcoure-
ra l'itinéraire suivant : rue de Noyon, 
St Martin, Place-d'Armes, rue des Rôtis
seurs, du Petit-Séminaire, St-Nicolas et 
place St-Sépulcre. 

Le comité, vu l'exiguité de l'église 
métropolitaine, ne pourra laisser entrer 
dans la cathédrale que le clergè.les corps 
officiels et les hommes faisant partie du 
cortège. 

Aucune dame ne sera admise. 
Il n'en sera plus ainsi au service de 

trentaine qui n'est pas officiel. Tout le 
monde sera admis dans la Métropole, et 
chacun pourra entendre l'oraison funè
bre qui sera prononcée par Sa Grandeur 
Mgr Freppel évêque d'Angers. 

Voici pour les funérailles l'ordre du 
cortège : 

a Uni peloton de dragons 4 cheval ; 
Clairons d'infanterie ; Musique d'infan
terie ; Une compagnie d'infanterie. 

» Les suisses de la Métropole et de St-
Géry ; La croix d'argent de la Métropole 
(entre deux) et acolytes ; La croix de St-
Géry et acolytes. 

• Enfants de l'Hospice Général. 
> Les vieillards de l'Hospice Général ; 

Les vieilles femmes du même /établisse
ment; Fondation Vander-Bu rcC 

» Ecole de M. Lozé ; Ecole Samt Jean ; 
Pensionnat Jacquemart ; PensionnatSte-
Croix ; Collège Institution Notre-Dame. 

» Musique municipale. 
» Ecole communale de filles ; Ecole St-

Agnès ; La Sagesse ; Pensionnat de M11* 
Fourmaux ; Pensionnat St-Bernard. 

» Elèves du Petite! du GrunJ-Séuuuaire 
ne faisant pas partie du choral. 

«Groupe de Dames faisant partie des 
ns.sofiat.ons de char ito ; Conférences de 
St-Vincent-de-Paul; Œuvres do Sainte 
Elisabeth ; Œuvres des Eglises pauvres ; 
Œuvre dominicale. ; groupe des hommes 
aisant partie des Œuvres catholiques. 

» Religieux non prêtres,députation des 
Facultés libres de Lille. 

» Croix du chapitre ; Elèves de la Maî
trise ; Chantres des deux paroisses ; Cho
ral composé de cent élèves du Paî t 
Séminaire, cent élèves du Grand Sémi
naire. La Fanfare des Amis réunis. 

» Religieux prêtres ; Prêtres revêtus 
du rochet; cures, professeurs, aumô
niers, vicaires et autres, vice-doyens; 
doyens, chanoines honoraires ; Sémina
ristes portant l'eau bénite et l'encensoir. 

» Evèques assistants et leur suite. 
» Le RR. Cardinal officiant. 
• Les insignes ponsificanx et cardina

lices du défunt. 
» Le corbillard. 
» Les deuillants et la maison du Car

dinal. 
» Les autorités. 
» Détachement de gendarmes 4 pied ; 

infanterie; dragons 4 cheval. 
> La baie sera formée par les dragons 

4 pied, l'infanterie, les pompiers, les 
gendarmes. 

» Douze coups de canons annonceront 
le départ du cortège. 

« Lundi prochain, un programme dé
taillé sera distribué en ville. 

Sur le cercueil de Son Eminence le 
Cardinal Régnier a été fixée une plaque 
de plomb, sur laquelle est gravée une 
inscription latine dont voici la traduction : 

Cl glu 
attendant le jour de la résurrection, 

l'Eme at Rme Seignaar RBNB-FRANÇOIS, 
Cardinal RËGNIER.du titre de la Sainte Trinité 

du Mont, 
Né à Saint-Quentin, du diocèse d'Ange», 

le 17 juillet 1794,. 
Proviseur au collège royal d'Angers en 1723 

et vicaire-général en 1831, 
Evêque d'Angoaléme en 1842 et Archevêque 

de Cambrai en 1870. 
Créé Cardinal en 1873. 

Eminent en vérité sous tous rapports 
Esprit très-cultivé et très-pénétrant, 

Caractère plein d'urbanité. 
Cœur brùlaut de la Charité du Christ 

et du zèie des âmes. 
Administrateur ferma et droit, 

intrépide défenseur des droits de l'Eglise, 
Evêque très-dévoué au Saint-Siège, 

et très-attaché au magistère infaillible 
du i>ontife Romain : 

Epuisé enfin par le travail et les an*. 
Réconforté par la béaédiition apostolique. 

Honoré par les pleurs des pauvras et les regrets 
de tous les gen* de bien. 

Il s'endormit dans le Seigneur, à Cambrai, 
le 4 janvier 1881. 

R. I. P. 
Une souscription est ouverte pour l'é

rection d'un monument à la mémoire de 
Son Eminence le Cardinal Régnier, Ar
chevêque de Cambrai. Tous les catholi
ques de la province ecclésiastique vou
dront contribuer 4 donner 4 ce témoi
gnage de reconnaissance au prince de 
l Eglise qui, pendant trente ans. a occupé 
le siège archiépiscopal de Cambrai et 
laisse, non-seulement à son diocèse, mais 
4 la région du Nord, les bienfaits et la 
gloire d'un si fécond épiscopat. 

On sera heureux de recevoir -les plus 
minimes offrandes. 

Los souscriptions peuvent être adres
sées aux bureaux du journal. 

Nous lisons dans la Semaine reli
gieuse : 

« Vendredi prochain, 14 janvier, un 
service solennel sera chanté 4 la cathé
drale d'Arras, pour Je repos de l'âme du 
cardinal Régnier. 

» Le catafalque, dressé dans le choeur 
du chapitre, portera les armas cardina
lices. 

• Monseigneur l'Evêque officiera pon-
tiflcalement. » 

Le Télégraphe, qui avait annoncé la 
voyage de M. le président, de la Républi
que dans le Nord, publie aujourd'hui la 
note suivante : 

« La nouvelle du voyage de M. Jules 
Grévy dans le Nord ne se confirme 
point. » 

M. Darcq sculpteur, a été élu,hier, mem
bre ds la Société des sciences ds Lille. 

Dans une de ses dernières séances, ls 
Cercle Horticole du Nord a décerné, a 
un rapport présenté par M. Van den 
Heede, horticulteur 4 Si-Maurice Lille, la 
lr* mention de mérite. 

Il s'agissait, dans ce' travail, de la 
meilleure culture du Camélia. 

— HEM. — Un nommé Grins, vaurien 
de la pire espèce, déserteur depuis 
quinze jours, ayant voulu s'introduire 

Ïiar escalade dans la maison d'un bou-
anger d'Hem, nommé Ducatilloy, a reçu 

dans la tète un coup de fusil. 
La blessure est très grave ; on craint 

qu'il n'y ait des plombs dans le crâne. 
Le voleur a été ramené immédiate

ment 4 la gendarmerie de Lannoy, oui 
l'a adressé 4 la prison militaire de Lille. 

La société des agriculteurs du Nord 
tiendra sa réunion mensuelle au Grand 
Hôtel de Lille, le mercredi 12 janvier pro
chain, 4 midi précis. 

Voici l'ordre du jour de la réunion : 
Nomination d'une commissioo chargée de 

rechercher les moyens de concilier les intéré s 
des fabricants de sucre et des producteurs de 
betteraves. 

M. Derome. — 1» Résumé des moyens prati
ques qui concourent à élever au maximum en 
poids et en sucre, le rendement de la culture 
de la betterave. 

X* Proposition sur la culture de la pomme d« 
terre. 

Compta-rendu des travaux de l'année par M. 
le Secrétaire. Renouvellement du bureau. 

M. Macarez. — Communication d'une lettre 
de M. Legraud. 

Compte-rendu de la séance de la Société na
tionale d'encouragement à l'agriculture, tenue 
a Paris te ter décembre. 

M. Olivier Lecq. — Une culture de betteraves 
en Autriche. 

M. Ladureau. — Composition chimique du 
soja hispida. 

M. Dubar. — Etat des travaux pour le Sénat 
sur les tarifs de douan* pour l'agriculture. 

Renseignements transmis a U Société par 
le département de l'Agncu turc de Washington 
sur l'état des recolles en Amérique. 

M. Pierre A gâche. — Proposition d'enquête 
sur les inondations et des mesures à prendre 
pour en atténuer les désastres. 

M. Coreuwinder. — Recherches sur les tour
teaux. 

Affaires diverses. 

Nous apprenons que la Société de gym
nastique et d'armes de WazemiAes-Lille, 
donne dimanche 4 3 h. en son local, rus 
Caumartia, une grande fête d'escnma et de 
gymnastique avec le concours de plusieurs 
maîtres d'armes de la ville et de ta région. 

La fanfare de la Société ?ous la direction 
de M. Deleporte, exécutera les meilleurs 
morceaux de son répertoire. 

Dimanche 9 janvier, 4 sept heures et 
demie du soir, la salle des /êtes de l'Or
phéon sera de nouveau ouverte au pu
blic. 

Le physicien Antonio Lassubez, qui a 
obtenu un si grand succès dans les deux 
soirées précédentes, se produira dans 
des exercices nouveaux et fera dos expé
riences électriques aussi instructives 
qu'amusantes. 

Les familles peuvent retenir leurs pla
ces à l'avance, rue de l'Orphéon, 80 ; on 
paie demi-place jusqu'A douze ans. 

Versailles.au
ns.sofiat.ons

